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Vendredi 3 juin 2022 / COURRIER PICARD

GLE CARNET

GMO03.

À l’attention des VOTRE SOLUTION SIMPLE 

ET SUR-MESURE.

NOUS VOUS ACCOMPAGNONS 

POUR DÉMATÉRIALISER 

VOS MARCHÉS PUBLICS.

06 26 97 16 58
annonces@courrierpicardpublicite.fr

CONSULTEZ-NOUS !

Agence médias
et communication

ANNONCES ADMINISTRATIVES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Enquêtes publiques

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Vie juridique des sociétés
Modifications/Fusions/Absorptions

Divers (créances, convoc., comptes...)

ANNONCES MARCHÉS PUBLICS
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Marchés publics de fournitures et services

Avis d’appel d’offres

VENTES ET ADJUDICATIONS JUDICIAIRES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.
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Vendredi 13 mai 2022 / COURRIER PICARD

E LE CARNET

GMO02.

Experts des chiffres 
et du droit

Un service unique
pour vos diffusions
partout en France.

Publiez votre annonce légale
annonces@courrierpicardpublicite.fr

Renseignements 
03 22 82 84 35

M. Patrice Lallot
06 11 80 34 49

PHILATELISTE

ACHETE

COLLECTIONS 

DE TIMBRES
Anciens et modernes

Français et étrangers

Timbre sur enveloppe

Planches, carnets, blocs

Enveloppes 1er jour, 

cartes postales,  

collection monnaies

RC A 330 384 280
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URGENT
ACHÈTE CHER

Manteaux de fourrures 
EN TOUT ÉTAT

Toutes maroquineries

gaudillattheo@gmail.com  Siret 815375357

MAISON GAUDILLAT

07 88 98 15 93
01 42 27 48 08

3HQGXOHV��FDULOORQV��PRQWUHV
SLªFHV�GH�PRQQDLHV��
ELMRX[�RU�HW�DUJHQW�

DUJHQWHULHV��MRXHWV�DQFLHQV�
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P«GDLOOHV��PLOOLWDULDWV��
FDUWHV�SRVWDOHV��

WRXV�REMHWV�DQFLHQV�
�FXLYUHV��«WDLQ��HWF���

COLLECTIONNEUR
Achète au meilleur prix

PAIEMENT COMPTANT

0U�7+Ζ(55<�����������������

ANNONCES ADMINISTRATIVES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Enquêtes publiques

ANNONCES MARCHÉS PUBLICS
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Marchés publics de fournitures et services
Avis d’appel d’offres

Avis d’attribution de marchés publics

VENTES ET ADJUDICATIONS JUDICIAIRES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

SERVICES AUX 
PARTICULIERS

ETRE ENSEMBLE
Vous souhaitez répondre à une annonce rencontre,
merci d’envoyer votre courrier à PM Publicité, 5 bld
du port d’Aval, CS 41021, 80010 Amiens cedex1,
en indiquant le Nº de ref. de l’annonce.

Rencontres

FÊTES ET LOISIRS
THÉS DANSANTS ET LOTOS

LOTOS

BONNES
AFFAIRES

ARTS
Antiquité brocante
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II. PV	de	synthèse	du	commissaire	enquêteur
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Guy Martins 
1 allée des charmes 
 
80160 – Nampty 
 
06 84 01 07 42 
mailto:guy.martins@orange.fr 

Conseil Départemental de la Somme  
Direction de l’attractivité et du développement des 
territoires 
A l’attention de Monsieur David Dhennin 
13 Boulevard Maignan Larivière 
CS 32615 
 
026 Amiens Cedex 1 
    

 
 
 
Nampty le 2 juillet 2022, 

 
 
Monsieur le Président du Conseil Département de la Somme,  

 
Je soussigné Guy Martins, déclare avoir été désigné commissaire enquêteur par décision N° 
E22000036/80 du 4 avril 2022. 
 
Monsieur le Président du Conseil départemental de la Somme a ordonné l’enquête publique par arrêté 
le 26 avril 2022. 

 
L’enquête publique portant sur le projet de nouveau parcellaire et de programme des travaux connexes 
de l’aménagement foncier, agricole, forestier et environnemental de la commune de Davenescourt 
avec extension sur les communes de Arvillers, Fignières, Hangest en Santerre et Trois Rivières s’est 
déroulée du 30 mai 2022 au 1er juillet 2022. 

 
A l’issue de l’enquête publique et dans un délai de 8 jours, un PV de synthèse doit être envoyé par le 
commissaire enquêteur au Président du Conseil Départemental afin qu’il produise un mémoire en 
réponse dans les 15 jours après la fin de l’enquête publique. 
 

DEROULEMENT DES PERMANENCES: 
 

 Les 12 permanences se sont déroulées dans un climat calme et détendu. Chacun a pu consulter le 
dossier, poser ses questions et formuler ses remarques sur le registre, par mail, par courrier au 
commissaire enquêteur et sur le site dédié du Conseil Départemental.  

 
OBSERVATIONS DU PUBLIC : 
 
1- Comptage des observations 

 

Origine Nombre 

Sur registre 18 

Par Mail 2 

Par courrier  8 

Sur le site dédié 1 

TOTAL 29 
 
 
Le registre a été visité et consulté sur internet : 
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- Consultations = 547 
- Visiteurs = 712 

 
 

2- Les observations du Public 
 
Voir en annexes 

 
3- Synthèse 

 
Le parcellaire arrive largement en tête, ce qui est le cœur de l’aménagement foncier. Il a été évoqué à 
plusieurs reprises que des modifications traitées verbalement n’étaient pas présentes dans le dossier. 
Ceci confirme qu’il est important de formaliser ses demandes par écrit et non de les traiter 
verbalement. 
Je constate que le redécoupage des parcelles afin de les assembler pour faciliter leur culture est remis 
en cause à plusieurs reprises tout en le relativisant par rapport au nombre d’observations.  
Seules quelques personnes expriment le souhait de sortir leurs terres du périmètre déterminé par le 
projet, ou demandent le déplacement de leurs parcelles sur d’autres lieux. 
Des échanges entre plusieurs propriétaires compris dans le périmètre déterminé par l’étude ont même 
été évoqués ce qui montre bien la volonté des personnes concernées par ce projet d’aboutir. 
Vu le peu d’observation, on peut constater que le nouveau parcellaire est accepté par une majorité des 
propriétaires et des exploitants mais il est important de prendre à sa juste valeur les observations du 
public en les associant tant que cela est possible et nécessaire.  
 

 
 MEMOIRE EN REPONSE DU CONSEIL DEPARTEMENT DE LA SOMME : 

 
J’invite le Conseil Départemental de la Somme a produire un mémoire en réponse pour le 16 Juillet 
2022 au plus tard. Je suis à votre disposition pour toute information complémentaire. 
 

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur Le Président du conseil Départemental, 
l'expression des mes sentiments respectueux.  
 
        Guy Martins 
                                                                                              Commissaire enquêteur 
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III. Mémoire	en	réponse	Conseil	Départemental	

 
Enquête publique concernant le projet de nouveau 

parcellaire et de programme de travaux connexes de 
l’aménagement foncier, agricole, forestier et 

environnementale 
 

 
 
Observations du Département de la Somme 
 
L’enquête publique sur le projet d’Aménagement foncier de Davenescourt s’est tenue du 
30 mai au 1er juillet 2002. 
Les publications de l’avis d’enquête ont été effectuées dans l’Action Agricole et le 
Courrier Picard en dates du 13 mai et 3 juin 2022. 
 
7 permanences d’enquête ont été assurées par M. Guy MARTINS, commissaire enquêteur 
désigné et M. Eric BURNEL, géomètre du cabinet GEOMAT en charge de l’opération. 
 
- le lundi 30 mai de 9h à 12h 
- le jeudi 2 juin de 9h à 12h et de 14h à 17h 
- le mardi 7 juin de 9h à 12h et de 14h à 17h 
- le jeudi 16 juin de 9h à 12h et de 14h à 17h 
- le mardi 21 juin de 9h à 12h et de 14h à 17h 
- le mardi 28 juin de 9h à 12h et de 14h à 17h 
- le vendredi 1er juillet de 14h à 17h 
 
 
 
23 observations ont été déposées soit sur le registre papier, le registre 
dématérialisé, par mails et par courriers. L’ensemble de ces réclamations avec 
leurs annexes extrait du registre dématérialisé n°3036 est joint en ANNEXE de cette 
note. 
 
Le procès-verbal de synthèse rédigé par le Commissaire Enquêteur a été adressé 
au Département par mail le 5 juillet 2022 (délais de 8 jours max après la clôture de 
l’enquête). Le Département dispose de 15 jours pour faire part de ses observations 
éventuelles, soit au plus tard le 15 juillet 2022. 
 
Les observations font l’objet d’une attention particulière du Département parce 
qu’elles concernent des mises à jour de bases de données propriétaires, des 
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courriers adressés au Président du Conseil départemental ou des travaux soumis à 
autorisation ou interdits par le Président du Conseil départemental (ex : 
observation n°3). Les autres observations concernent le projet d’aménagement 
foncier et seront donc étudiées par la CCAF lors de sa prochaine réunion prévue 
fin septembre. 
L’ensemble des observations est repris ci-dessous dans l’ordre de leur 
enregistrement, avec les commentaires du Département. 
 
A noter que seules les réclamations des propriétaires (indivision : ensemble des 
propriétaires d’une parcelle doivent être signataire d’une réclamation) ou d’un 
exploitant si pouvoir de ses propriétaires sont recevables pour l’étude en CCAF. Il 
pourra leur être demander en vue de l’instruction des demandes en CCAF, de 
fournir les pouvoirs ou signatures des autres propriétaires le cas échéant. 
 
Lors de la prochaine CCAF, il sera rappelé l’importance de ne pas autoriser des 
demandes de mutations ou de travaux avant la fin de l’opération. 
Le Département rappelle l’importance de l’avis favorable de la MRAE concernant 
ce dossier notamment sur l’implantation de certaines haies à des endroits précis 
ayant fait l’objet d’une étude d’impact. Le Département attire également 
l’attention sur les demandes de coupe, de dessouchage ou modification de talus 
qui feront l’objet d’une analyse par le chargé d’étude d’impact et du géomètre. 
 
 
 
Observation n°1 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 30 Mai 2022 à 10:56 
Par Arnaud BRUYANT 
 
M. Arnaud BRUYANT refuse l’intégration de la parcelle ZB0015 (le vieux brûle) à 
Fignières d’une contenance de 1ha 26 a 85 ca. Il indique que c’est l’unique 
parcelle qu’il cultive dans le périmètre, en limite d’extension. Il voit par la réduction 
de la largeur de cette parcelle un inconvénient lors d’épandage de produits 
phytosanitaire. 
 
Observations du Département :  
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°2 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 02 Juin 2022 à 14:39 
Par Jean-Michel LANGE 
 
M. Jean-Michel LANGE demande si sa parcelle est toujours au même endroit 
(SCEA VAL BRUNIER). 
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Observations du Département :  
M. Jean-Michel LANGE est propriétaire. Sa parcelle est légèrement déplacée pour 
optimiser le parcellaire et le bloc. Il avait tous les documents à sa disposition à 
l’enquête pour avoir l’information. Nous ne connaissons pas clairement son point 
de vue. 
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°3 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 02 Juin 2022 à 15:05 
Par Michel POLLET 
 
M. Michel POLLET indique être propriétaire de la parcelle ZH14 (Trois-Rivières) et S73 
(Davenescourt). Il a joint également deux courriers à son observation au registre. 
M. Michel POLLET demande pourquoi ces deux parcelles ont été exclues du 
périmètre le 20 mars 2019 et que lors de la réunion du 24 septembre 2019, elles se 
trouvent incluses dans le périmètre sur la base d’un PV d’une réunion qui n’a 
jamais eu lieu. 
Il ajoute n’avoir jamais été consulté après le vote de la CCAF qui a maintenu ses 
parcelles dans le périmètre le 31 mars 2021. 
 
Observations du Département :  
Le Département a répondu globalement aux divers courriers que Michel POLLET a 
adressé au Président du Conseil départemental. 
S’agissant des demandes de travaux, celles-ci ont été examinées en CCAF 
conformément aux dispositions de l’arrêté départemental fixant la liste des travaux 
interdits ou soumis à autorisation. Elles-ci ont reçu un avis favorable de la CCAF du 
3 novembre 2021. A noter que les travaux de pose de panneaux solaires ne sont 
pas concernés par l’arrêté départemental. 
Ces demandes de travaux ne sont donc pas légalement constatées et 
n’impactent pas l’opération d’aménagement foncier qui est au stade « PROJET ». 
Par ailleurs, les termes de l’article L. 121-22 du Code Rural et de la Pêche Maritime 
disposent que « les infractions en matière d’aménagement foncier peuvent être 
constatées par des agents assermentées appartenant aux services de l’Etat ou 
aux services du département chargés de l’agriculture, de la forêt ou de 
l’environnement, dont les procès-verbaux font foi jusqu’à preuve du contraire ». 
Concernant les autres points soulevés dans les courriers, ils seront étudiés par la 
prochaine CCAF. 
 
 
Observation n°4 (Mairie de Davenescourt) 
 Déposée le 02 Juin 2022 à 16:04 
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Par  MONSIGNY Myriam et François 
 
M. et Mme MONSIGNY demandent que la haie qui doit être implantée aux 
champs du soleil puisse être implantée en limite de la clôture de la pâture (dans 
leur SAU) car sinon cela est une bande inutilisable et à se salir. 
Ils demandent également pour les parcelles qu’ils reprennent le long des bois (les 
bornes sont implantées dans le bois), s’il serait envisageable que les charges 
financières soient intégrées dans les travaux connexes : XM1008. 
M. et Mme MONSIGNY indique qu’ils se retrouvent avec un décrochement sur le 
haut de la parcelle ?? ZO1007/ZO1012. 
 
Observations du Département :  
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°5 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 07 Juin 2022 à 09:18 
Par  Quentin SOILLEUX 
 
M. Quentin SOILLEUX demande s’il est possible d’avoir un accès direct à la 
parcelle ZO1008, sur la commune de Davenescourt, limitrophe. 
M. Quentin SOILLEUX informe également du changement de gérance de la 
société Val Prunier qu’il a repris. A formaliser. 
 
Observations du Département :  
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°6 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 07 Juin 2022 à 10:26 
Par  Jean-Michel LANGE 
 
La parcelle ZO1008 était sur Arvillers et elle se trouve maintenant sur Davenescourt 
(vu avec M. De VILLENEUVE). 
 
Observations du Département :  
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°7 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 07 Juin 2022 à 11:03 
Par  Guillaume BRUNIAUX 
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Consultation des documents 
 
Observations du Département :  
Aucune observation. 
Cette observation sera simplement présentée à la CCAF. 
 
 
Observation n°8 (Email) 
Déposée le 14 Juin 2022 à 11:52 
Par  C. CLIVILLE 
 
C. CLIVILLE informe, à l’occasion de l’enquête publique, n’être plus nu-propriétaire 
mais propriétaire suite au décès de sa mère Mme Marcelle LAUDE, épouse PETRE, 
en date du 20/02/2019. 
 
Observations du Département : 
Le géomètre et le Département n’ont pas été informés durant la procédure de ce 
changement de situation. Normalement les notaires doivent nous informer. Les 
données seront actualisées pour la suite de la procédure car M. CLIVILLE a 
transmis un acte de décès. 
Cette observation sera portée à la connaissance de la CCAF. 
 
 
Observation n°9 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 14 Juin 2022 à 09:14 
Par  Indivision DEWAELE 
 
Indique n’avoir eu aucune réponse des mails et de la lettre pour la parcelle S0056 
qu’elle voulait garder plus près de son corps de ferme, elle a la plus grande 
superficie que celle à côté. « Pourquoi c’est l’indivision qui bouge. Cette parcelle 
est potentiellement constructive (une demande a été faite d’un certificat 
d’urbanisme) demande par le notaire et le juge des tutelles. 
Dans une des réunions, il y avait été convenu de reborner mon corps de ferme 
maintenant sur les plans c’est exclu. Jamais était vu ! ». 
Joint un mel avec le souhait de rester devant le cimetière, transmis par M. Gautier 
POLLET. 
 
Observations du Département : 
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
Notons toutefois que nous n’avons que la signature « indivision DEWAËLE » de 
Madame Céline DEWAËLE. Quid des pouvoirs des autres indivisionnaires ? 
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Observation n°10 (Mairie de Davenescourt) 
 Déposée le 14 Juin 2022 à 11:03 
Par  POLLET Gautier 
 
M. Gautier POLLET tient à mettre par écrit sa proposition de séparer la parcelle ZC7 
dont il est propriétaire pour arranger le litige sur la parcelle ZH14 étant donné que 
cette proposition n’a jamais été stipulée sur aucun procès-verbal. 
 
Observations du Département : 
Il y a visiblement une erreur sur le numéro de parcelle qui doit être le n°ZA 7. MM. 
Gautier et Aymeric sont propriétaires. La demande doit émaner normalement des 
deux propriétaires sauf pouvoir conféré. 
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°11 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 16 Juin 2022 à 09:30 
Par Xavier SOILLEUX 
 
M. Xavier SOILLEUX indique que l’attribution de la parcelle ZM1027 de 0.6816ha 
dites « les Blamonts » n’a pas lieu d’être. « En accord avec le géomètre lors d’une 
précédente rencontre, il devait remédier à cette attribution non fondée compte 
tenu des localisations d’apports situées sur Arvillers. Il s’agissait d’une erreur 
reconnue. Mais à l’enquête publique, cela n’a pas été rectifié. Je refuse cette 
attribution me délocalisant totalement et faisant fi des ‘règles d’aménagement 
foncier. Une parcelle sur la route de « Trois-Rivières » alors que notre sole de culture 
se situe en totalité sur Arvillers pour la SCEA Val Prunier cultivant pour elle-même, 
pour consorts LANGE, pour les consorts SOILLEUX n’a aucun sens. » 
 
Observations du Département : 
Cette observation est en lien avec l’observation n°13 (pouvoir de Mme SOILLEUX). 
La parcelle étant en indivision, Mme Florence SOILLEUX a donné pouvoir à M. 
Xavier SOILLEUX. 
Elle sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et le Chargé 
d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°12 (Courrier) 
Déposée le 16 Juin 2022 à 15:01 
Par  BRUNIAUX Guillaume & Mme CLIVILLE-LEJEUNE (pouvoir donné) 
 
M. Guillaume BRUNIAUX signale : 
Parcelle ZM1002 (au Ballencourt) que le démontage du chemin n’a pas été 
répertorié dans les travaux connexes 



16 

______________ 
 

Aménagement Foncier Agricole Forestier et Environnemental Plateau Davenescourt 
Enquête n° E22000036/80 

 

 

Parcelle ZE1017 : la fascine est installée sur la seule entrée du champ de ce côté 
ce qui ne permettra plus d’entrer dans la parcelle avec les engins agricoles 
Parcelle ZN1014 (Contoire) : quel est le devenir du chemin restant sur le bord de 
cette parcelle ? 
Parcelle ZK1005 Le Squelette. Le parcelles ZK1006 et ZQ1007 font partie du 
remembrement mais restent en plein milieu de mon îlot. Est-il possible que l’on me 
les propose à la vente ou de les déplacer en bordure d’îlot ? 
Parcelle ZL1040 (Au brûle). Le propriétaire est devenu Mme CLIVILLE qui me donne 
pouvoir pour cette réclamation en pièce jointe. Le talus en bas de parcelle a été 
attribué en terre agricole. Mon propriétaire et moi-même refusons cette 
attribution. 
 
Observations du Département : 
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
Concernant les parcelles ZK1006 et ZQ1007, il peut y avoir possibilité de cession de 
petites parcelles dans le cadre de l’AFAFE. L’avis de la CCAF devra être sollicité. 
 
 
Observation n°13 (Mairie de Davenescourt)  
Déposée le 21 Juin 2022 à 09:18 
Par  Xavier et Florence SOILLEUX 
 
M. Xavier SOILLEUX indique avoir le pouvoir (fourni avec l’observation) de son 
épouse Mme SOILLEUX Florence pour l’observation n°11 qu’il a portée le 16/06/22. 
 
Observations du Département : 
Cette observation est en lien avec la réclamation n°11. Elle sera étudiée par la 
CCAF en concertation avec le Géomètre et le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°14 (Mairie de Davenescourt) 
 Déposée le 21 Juin 2022 à 14:39 
Par  Simon LEFEVRE 
 
M. Simon LEFEVRE indique qu’il est inutile d’empierrer le nouveau chemin ZN1026 
Il souhaiterait qu’une partie du chemin soit empierré (chemin rural d’Etelfay). 
Il souhaiterait que le chemin CCO2 soit empierré sur 40m au lieu de 26m 
Il souhaiterait que le dessouchage soit intégré dans les travaux connexes précisant 
que les bornes se trouvent 4 à 5 m à l’intérieur du bois. 
 
Observations du Département : 
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
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Observation n°15 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 21 Juin 2022 à 15:15 
Par  Matthieu DEWAELE 
 
Concernant les parcelles ZH1015, ZH1016 et ZH1017 les bornes se trouvant 4 à 5m à 
l’intérieur du bois, il demande d’intégrer les frais de dessouchage dans les travaux 
connexes. 
S’agissant des parcelles ZH1018, ZH1015, ZH1019 à ZH1023, elles comportent un 
talus qui n’est pas cultivable et qui a été comptabilisé dans des surfaces 
cultivables. Il n’y avait pas cette configuration dans les apports. 
 
Observations du Département : 
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°16 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 21 Juin 2022 à 15:51 
Par  Guillaume BRUNIAUX 
 
M. Guillaume BRUNIAUX indique que les bornes côté bois se trouvent à 4 ou  
5 m à l’intérieur de celui-ci. Il demande que les frais de dessouchage soient 
intégrés dans les travaux connexes. Les parcelles concernées sont KL1008, KL1007 
et ZK1001. Il souhaite par ailleurs que le chemin d’Etelfay soit empierré en partie). 
 
Observations du Département : 
Cette observation (en lien avec l’observation n°14 concernant le chemin 
d’Etelfay) sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et le 
Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°17 (Mairie de Davenescourt) 
 Déposée le 21 Juin 2022 à 16:42 
Par  Michèle PILLON 
 
Mme Michèle PILLON nous informe être désormais la seule propriétaire de la 
parcelle ZL1029 puisque sa mère et son frère sont décédés respectivement les 
17/08/1994 et 30/06/2020. 
 
Observations du Département : 
Le géomètre et le Département n’ont pas été informés durant la procédure de ce 
changement de situation. Les données cadastrales n’étaient également pas à 
jour. Normalement les notaires doivent nous informer. Les données seront 
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actualisées pour le PV (voir avec le géomètre pour récupérer les actes de décès si 
besoin). 
Cette réclamation sera présentée à la CCAF. 
 
Observation n°18 (Registre dématérialisé) 
Déposée le 30 Juin 2022 à 17:48 
Par DEWAELE Céline 
 
Bonjour. C’est pour encore la parcelle S056 on me déplace pour me mettre a 
quelque mètre plus loin !!! POURQUOI ? 
 
Observations du Département : 
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°19 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 1 juillet 2022 à 14 h09 
Par Gérard MARECHAL 
 
M. Gérard MARECHAL, propriétaire de la parcelle ZH13 (Trois-Rivières), conteste sa 
nouvelle attribution indiquant que l’exploitation de celle-ci sera plus difficile (M. 
David CLAIN, exploitant). Il souhaiterait revenir à l’Avant-projet 1. (voir le courrier 
en annexe) 
 
Observations du Département : 
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°20 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 01 Juillet 2022 à 14:30 
Par LEFEVRE Cécile 
 
Mme Lefevre renouvelle sa demande de pouvoir prélever, entretenir et aérer la 
parcelle S77 contenant la partie boisée estimée à 5 ares environ. Elle indique que 
cette parcelle est essentiellement boisée de frênes et demande que celle-ci soit 
étudiée de nouveau. 
Elle signale également sa nouvelle adresse. 
 
 
Observations du Département : 
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
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Observation n°21 (Mairie de Davenescourt) 
Déposée le 01 Juillet 2022 à 14:45 
Par LEFEVRE Michel 
 
La fascine ZM1010 ne me paraît pas placée à un endroit (sur Davenescourt) 
judicieux. Elle est positionnée trop en hauteur et ne me paraît pas suivre le chemin 
de ruissellement. 
 
Observations du Département : 
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°22 (Courrier) 
Déposée le 01 Juillet 2022 à 15:30 
Par CLAIN David 
 
Cette observation est en lien avec l’observation n°19. M. David CLAIN Indique être 
exploitant des parcelles ZH12, ZH 13, ZC18, ZC19. 
M. David CLAIN conteste le projet et souhaiterait revenir à l’AVP1 qui le satisfait. Un 
lettre est jointe, mandats et courriers précédents des propriétaires soutenant sa 
demande. 
 
 
Observations du Département : 
Cette observation sera étudiée par la CCAF en concertation avec le Géomètre et 
le Chargé d’étude d’impact. 
 
 
Observation n°23 (Courrier) 
Déposée le 01 Juillet 2022 à 15 :30 
Par CARPENTIER Marie-Hélène 
 
 
Observations du Département : 
Cette observation est en fait une pièce jointe de l’observation n°22. Elle a été 
enregistrée toutefois au registre dématérialisée en tant qu’observation. Celle-ci 
sera étudiée dans le cadre de l’observation n°22 par la CCAF en concertation 
avec le Géomètre et le Chargé d’étude d’impact. 
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IV. Les	observations	du	public	
 

 
 

LISTE DES OBSERVATIONS et pièces jointes  
(extraction du registre dématérialisé 3036) 

 
 



N° de dossier au Tribunal Administratif : Décision en date 4 avril 2022 - Tribunal
Administratif d'AMIENS

 

Projet de nouveau parcellaire et de programme de
travaux connexes de l’aménagement foncier
agricole, forestier et environnemental sur la

commune de DAVENESCOURT avec extension
sur les communes de ARVILLERS, FIGNIÈRES,

HANGEST-EN-SANTERRE et TROIS-
RIVIÈRES

Du 30 Mai 2022 au 01 Juillet 2022
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Observation n°1 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 30 Mai 2022 à 10:56
Par BRUYANT Arnaud 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents joints.
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Observation n°2 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 02 Juin 2022 à 14:39
Par LANGE Jean-Michel 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°3 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 02 Juin 2022 à 15:05
Par POLLET Michel 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

3 documents joints.
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Observation n°4 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 02 Juin 2022 à 16:04
Par MONSIGNY Myriam et François 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°5 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 07 Juin 2022 à 09:18
Par Quentin SOILLEUR 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°6 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 07 Juin 2022 à 10:26
Par Jean-Michel CANGÉ 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°7 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 07 Juin 2022 à 11:03
Par Guillaume BRUNIAUX 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°8 (Email)

Déposée le 14 Juin 2022 à 11:52
Par C. CLIVILLE 

 

Observation:
A l'occasion de l'enquête publique relative au projet de nouveau parcellaire sur la commune de Davenescourt, je vous prie de bien
vouloir noter que je suis aujourd'hui propriétaire et non plus nue-propriétaire comme indiqué sur les courriers que j'ai reçus et ceci
suite au décès de ma mère.

Vous trouverez en annexe l'acte de décès de Mme LAUDE Marcelle, épouse PETRE, en date du 20 février 2019.

Par avance je vous en remercie.

C. CLIVILLE

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



  

Observation n°9 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 14 Juin 2022 à 09:14
Par Indivision DEWAELE 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents joints.
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Observation n°10 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 14 Juin 2022 à 11:03
Par POLLET Gautier 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°11 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 16 Juin 2022 à 09:30
Par SOILLEUX Xavier 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°12 (Courrier)

Déposée le 16 Juin 2022 à 15:01
Par BRUNIAUX Guillaume & Mme CLIVILLE-LEJEUNE 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°13 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 21 Juin 2022 à 09:18
Par Xavier et Florence SOILLEUX 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents joints.
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Observation n°14 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 21 Juin 2022 à 14:39
Par Simon LEFEVRE 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°15 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 21 Juin 2022 à 15:15
Par Matthieu DEWAELE 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°16 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 21 Juin 2022 à 15:51
Par Guillaume BRUNIAUX 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°17 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 21 Juin 2022 à 16:42
Par Michele PILLON 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°18 

Déposée le 30 Juin 2022 à 17:48
Par DEWAELE CELINE 
2 chemin de compiegne
80500 davenescourt

Observation:
bonjour c est pour encore la parcelle s 056 on me déplace pour me mettre a quelque mètre plus loin !!! POURQUOI ?
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Observation n°19 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 01 Juillet 2022 à 14:09
Par MARECHAL Gérard 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°20 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 01 Juillet 2022 à 14:30
Par LEFEVRE Cécile 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°21 (Mairie de Davenescourt)

Déposée le 01 Juillet 2022 à 14:45
Par LEFEVRE Michel 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



 



  

Observation n°22 (Courrier)

Déposée le 01 Juillet 2022 à 15:30
Par CLAIN David 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°23 (Courrier)

Déposée le 01 Juillet 2022 à 15:30
Par CLAIN David 

 

Observation:
Pièce jointe (courrier de Mme Marie-Hélène CARPENTIER) à l'observation 22 de Monsieur CLAIN.

1 document joint.
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